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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE VAUCLUSE
Service Eau et Milieux naturels
Affaire suivie par : Thierry VALLON
Tél. : 04 90 16 21 31
Courriel : thierry.vallon@vaucluse.gouv.fr

Cahier des Charges Techniques Particulières (CCTP) définissant le débroussaillement
des lignes électriques dans le département de Vaucluse

Document validé en sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie de forêts,  
landes, maquis et garrigues en date du 10 décembre 2013.

Les travaux de débroussaillement à réaliser  sur les  5m de part  et  d'autre du dernier  fil  pour les  lignes à 
moyenne tension et  de 10m pour les lignes à haute tension doivent répondre aux conditions techniques 
suivantes : 

• La distance séparant les végétaux conservés dans la bande débroussaillée doit impérativement 
être comprise entre 2 et 5m, lorsque leur  densité le  permet, y compris à l’extérieur de la bande  
débroussaillée,

• la priorité sera donnée aux essences feuillues lorsque il y aura possibilité de choix,
• les cépées conservées supérieures à 3m de diamètre seront distantes d'au moins  5m de toute 

autre végétation,
• lorsque des îlots  arbustifs sont conservés,  la distance séparant deux îlots ou le houppier de 

l'arbre le plus proche ne peut être inférieure à 2 m,
• les essences diverses, bien venantes, telles qu'érable de Montpellier, à feuille d'obier, hêtre, houx,  

baguenaudier, sumac, .......  seront conservées en priorité,
• les cépées notamment de chênes verts seront maintenues en l'état, sans élagage,
• l'élagage des arbres conservés, en particulier les résineux et les feuillus de franc pied portera sur  

une hauteur minimale de 2m,
• il sera procédé à l'enlèvement des bois morts, dépérissants ou dominés sans avenir, ainsi que de 

toute végétation intermédiaire entre le sol et la cime des arbres pour éviter toute superposition 
de strate, à l'exception des vieux arbres sénescents ou morts dans la mesure où ils n'offrent 
aucun risque de contact avec la ligne, 

• il sera procédé à l'abattage rez-terre de tout arbre susceptible de tomber sur la ligne.

Les rémanents doivent être évacués, broyés ou incinérés dans le strict respect des réglementations en vigueur  
et plus particulièrement de l’arrêté préfectoral n°2013030-0006 du 30 janvier 2013 réglementant l'emploi du 
feu.
Les parties mortes des végétaux maintenus (branche sèche, tige sèche d'une cépée, …) doivent être éliminées 
au même titre que les végétaux morts.

Sur les tronçons de ligne présentant une configuration du terrain rendant impossible la réalisation des travaux  
(talus rocheux, forte déclivité, …), le maître d'ouvrage peut être autorisé à limiter la largeur des travaux de  
débroussaillement par la DDT après avis du SDIS.

Afin de garantir  la  meilleure sécurité du dispositif  pendant la période estivale,  les  travaux nécessaires  au  
respect de l’obligation de débroussailler doivent être réalisés avant le 31 mai.

Les propriétaires des bois et forêts concernés seront informés au moins 2 mois avant le début des travaux.
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Doctrine de protection contre les incendies 

pour les installations photovoltaïques en Vaucluse

Validée en sous-commission départementale pour la sécurité contre 
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11 décembre 2014



CADRE     REGLEMENTAIRE ET TECHNIQUE   :  

Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique – Comité technique départemental 
photovoltaïque de Vaucluse – Avis technique CSTB 21/08-01 – Spécifications techniques relatives à la 
protection  des  personnes  et  des  biens  dans  les  installations  photovoltaïques  raccordées  au  réseau 
(ADEME)  –  Réponses  écrites  colloque  des  Préventionnistes  2009  –  Réponse  écrite  Ministère  de 
l'Intérieur  du  25/05/09  -  Union  Technique  de  l'Electricité  (UTE)   « C  15-712-1  installations  
photovoltaïques .  Avis  de  la  sous-commission  permanente  de  la  CCS  du  5  novembre  2009.  Norme 
française et EN 61439. Règles et recommandations APSAD D 20 février 2013.

OBJECTIFS : 

- Définir une démarche commune en l'absence de référentiel réglementaire existant, lors de l'instruction 
des dossiers et/ou des visites

- Assurer la  sécurité des intervenants face aux risques créés par ces installations (risques électriques, 
risques de blessures par chute de matériaux)

RAPPEL SUR LE PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT :

Le procédé consiste  à  transformer la  lumière  du soleil  en électricité.  Il  repose sur la  propriété  de 
matériaux  semi-conducteurs  à  générer  de  l'électricité  à  partir  de  l'énergie  solaire.  L'absorption  de 
photons libère des électrons à l'origine de production d'un courant d'intensité variant en fonction de 
l'ensoleillement, de l'inclinaison des panneaux par rapport au soleil, de la qualité des matériels et de la  
surface couverte.
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L'INSTALLATION :

Elle est composée de 4 éléments principaux qui peuvent être installés en plein air, en toiture ou en 
façade de bâtiment. 

* Les panneaux (ou modules) :

Silicium cristallin Couches minces A concentration b Cellules flexibles 

Ils produisent de l'énergie en courant continu. Les panneaux  ont une puissance qui varie entre 50 et 
250 Watt-crête et sont souvent regroupés en modules de 8 à 20 panneaux, débitant de 35 à 70 v chacun. 
Leur particularité est qu’ils produisent constamment de l’électricité quand ils sont soumis à la lumière,  
de jour comme de nuit. Seule une occultation permet d’éviter cette production en plein jour. 

* L'onduleur :

Il transforme le courant continu en courant alternatif. C'est sur cet appareil que l'on retrouve un  
interrupteur-sectionneur  général  et  un disjoncteur  en sortie  onduleur  permettant  de  couper 
l'alimentation après l'onduleur.

* Le compteur :

Ils sont au nombre de 2 pour les installations raccordées au réseau. L'un mesure l'électricité  
vendue au réseau, l'autre l'électricité consommée au réseau.

L'électricité produite est dans la grande majorité des cas intégralement revendue à ERDF. 

Elle peut être également intégralement consommée ou stockée sur batterie, ou partiellement 
consommée, le surplus étant revendu à ERDF.

* Les câbles :

Ils font le lien entre les panneaux, les onduleurs et les compteurs.
Même en cas de coupure électrique, certains câbles peuvent rester sous tension.
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INSTALLATIONS  de  PANNEAUX  PHOTOVOLTAIQUES  EN  TOITURES  DE 
BATIMENTS OU SUR AUTRES SUPPORTS BATIS

GENERALITÉS : 

* L’installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments présentant les risques suivants :
- dégagements de poussières explosibles ou combustibles (engrais, silos, …),
- dégagements de vapeurs explosibles ou fortement inflammables (station-service, …),
- activités susceptibles de nuire à la qualité des connexions électriques en toiture,
- nécessite la réalisation d’une étude et d’une analyse de risques.

* Le chef  d’établissement a pour responsabilité de coordonner et d’organiser :
- la mise en sécurité des installations
- l’intervention des personnels
- l’accueil et l’accompagnement des secours extérieurs
- un diagnostic des installations à la suite d’un épisode susceptible d’endommager les 
installations (grêle, chute de matériaux, …).

* Les modules photovoltaïques utilisés devront être conformes aux normes NF EN 61 215 et 61 646.

* La pose et l’installation doivent respecter les compartiments des bâtiments.

* L’installation photovoltaïque doit être séparée :
- de l’intérieur du bâtiment
- de tout élément combustible (charpente, isolant, équipement, …)

* La nature et les emplacements des installations photovoltaïques doivent être précisés sur les plans et  
consignes incendie.

PRESCRIPTIONS  TYPES,  COMMUNES,  SUIVANT  LA  CONFIGURATION  DE 
L’INSTALLATION :

ATTENTION : les prescriptions doivent être adaptées au dossier étudié et épurées de celles 
qui sont inutiles.

1°)  Réaliser  une  attestation  de  solidité  à  froid  de  la  structure  par  un  organisme  agréé,  suite  à  
l'implantation du réseau photovoltaïque (sauf  ERP 5 sans sommeil).

2°) Concevoir l'ensemble de l'installation selon les préceptes du guide pratique réalisé par l'Agence de  
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) avec le Syndicat des Energies Renouvelables 
(SER) baptisé «Spécifications  techniques  relatives  à la  protection des  personnes  et  des  biens  dans les  installations  
photovoltaïques raccordées au réseau» et celui réalisé par l'Union Technique de l'Electricité (UTE) baptisé «C 
15-712-1  installations photovoltaïques».

3°) Faire vérifier à la construction l'installation par un organisme agréé.

4°) Interdire l'accessibilité du public aux éléments constituant ce type d'installation, notamment aux 
éléments photovoltaïques (panneaux ou membranes).

5°)  Minimiser  le  plus  possible  la  longueur  du  câblage  en  courant  continu  entre  les  modules 
photovoltaïques et l'onduleur.

6°) Limiter à dix mètres linéaires la longueur des ensembles photovoltaïques (tronçons, strings,…) par  
onduleur ou organe de coupure pour les ombrières. 

7°) Positionner les onduleurs au plus près des membranes et/ou des modules photovoltaïques.
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8°) Munir chaque onduleur d'un contrôleur d'isolement permettant de prévenir un défaut éventuel. 

Onduleurs intérieurs : ils doivent être implantés dans un local technique avec parois CF30’ et porte 
El30. Il sera muni d’une détection incendie appropriée.

Onduleurs en toiture : parois et toit de réaction A1, A2S1D0 ou bande de protection dépassant de 
l’ensemble du pourtour de 2m au moins de même classement.

9°) Installer des coupe-circuits à sécurité positive au plus près des panneaux ou des membranes, pilotés  
à distance par une commande centralisée.

10°)  Mettre  en  place  un  dispositif  de  coupure  générale  simultanée  de  l'ensemble  des  onduleurs 
actionnables depuis un endroit choisi par les sapeurs-pompiers, éventuellement complété par d'autres 
coupures de type coup de poing judicieusement réparties. La coupure générale devra se situer selon le 
cas, soit au niveau du PC sécurité, soit à proximité de l’entrée immédiate à une hauteur supérieure à 2,5  
mètres.  Cet  organe  de  coupure  devra  être  visible,  positionné  à  proximité  de  la  coupure  générale 
électrique de l’établissement (Cf. doctrine coupure générale des installations électriques du 09/01/03) et identifiée 
par la mention « Coupure réseau Photovoltaïque – Attention panneaux encore sous tension » en lettres 
blanches sur fond rouge.  Le reste de la signalétique devra être conforme aux règles en vigueur.

11 °) Ce dispositif  de coupure générale devra être indiqué également :
- sur les plans des bâtiments (Art. MS42).
- à l’extérieur, au niveau des accès des secours
- aux accès, volumes et locaux comprenant des installations techniques
- sur la logette ERDF

12°) Installer des câbles de type unipolaire de catégorie C2, non propagateur de flamme, et résistant au 
minimum à des températures de surface de 70°C. Les identifier et les signaler tous les 5 m en lettres 
blanches sur fond rouge, avec mention «danger, conducteurs actifs sous tension».

13°)  Faire  transiter  les  chemins  de  câbles  des  installations  dans  une  gaine  technique  protégée 
conformément à l'article EL 4§2 et/ou dans un capotage métallique lui-même muni d'une mise à la  
terre et de protection contre les effets de la foudre.

14°)  Mettre  en  place  une  gaine  CF°2h  pour  les  câbles  cheminant  à  l’intérieur  des  bâtiments.  Le  
cheminement des câbles doit être au moins à 30mm des parois sur lesquelles il s’appuie. Il devra être 
protégé par un écran EL 60.

15°) Mettre en place une alarme technique au PC sécurité s’il existe, signalant tout défaut sur le réseau 
photovoltaïque (panneaux, membranes, onduleurs).

16°) Faire vérifier annuellement l'installation par un technicien compétent.

17°) Prévoir l’accès et le cheminement des sapeurs-pompiers en toiture par un passage libre d’un mètre  
minimum en bordure du toit et au faîtage, ainsi qu’un cheminement d’accès et autour de chaque champ 
électro-voltaïque ainsi qu’autour de chaque installation technique.

18°) Assurer un espace libre d’1m entre les panneaux photovoltaïques et les systèmes d’amenée d’air et  
d’évacuation de fumée servant au désenfumage des locaux.

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN ERP :

19°)  Les  dispositions  générales  et  particulières  du Règlement  de  Sécurité  (accessibilité  des  façades, 
isolement par rapport aux tiers, couvertures, façades, règle du C+D, désenfumage,…)  ne doivent pas 
être modifiées par l'implantation d'un réseau photovoltaïque, à défaut des mesures en compensation 
devront être apportées par l'exploitant (art. R 123-13 du CCH). Les plans schématiques pour faciliter  
l’intervention des sapeurs-pompiers prévus à l’article MS 41 et MS42 devront comporter un plan des  
toitures renseigné.
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IMPLANTATION  D'UNE  CENTRALE  PHOTOVOLTAÏQUE  AU  SOL  (HORS 
BATIMENT) :

PRESCRIPTIONS COMMUNES AUX CHAMPS PHOTOVOLTAIQUES AU SOL (  soumis à   
risques naturels ou pas)     
ATTENTION : les prescriptions doivent être adaptées au dossier étudié et épurées de celles 
qui sont inutiles.

1°) Réaliser une voie d'accès au site de 5m de large stabilisée et débroussaillée de part et d’autre sur une  
largeur de 10m.

2°) Créer à l'intérieur du site des voies de circulation d'une largeur de 5m permettant :
- de quadriller le site (rocades et pénétrantes) ;
- d’accéder en permanence à chaque construction (locaux onduleurs, transformateurs, poste de 
livraison, locaux techniques) ;
- d’accéder aux éléments de la DECI (PI et/ou réserve d’eau) ;
- d’atteindre à moins de 100m tout point des divers aménagements.

3°) Réaliser des aires de retournement pour les voies en impasse supérieures à 60m (Cf. Annexe RO).

4°) Permettre au moyen d’une voie périphérique de 5m de large externe au site, l'accès continu des  
moyens de lutte à l’interface, entre l’exploitation et l’environnement ou les tiers.

5°) Mettre en place un PI normalisé à moins de 100m de l'accès au site ou mettre en place une réserve 
d'eau de 120m3 minimum accessible aux engins de secours muni d’une prise d’aspiration,  conforme au 
cahier des charges du SDIS.

6°)  Permettre l’ouverture permanente du portail  d’entrée dans le  site  par un dispositif  d’ouverture 
validé par le  SDIS de Vaucluse (un dispositif  d’ouverture à distance est également possible via  un 
système de vidéosurveillance). 

7°) Placer le site sous un système de vidéosurveillance permettant de couper à distance l’installation.

8°) Enfouir des câbles électriques de restitution du réseau.

9°) Isoler le poste de liaison comme par des parois CF2h.
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10°) Installer une coupure générale électrique unique pour l'ensemble du site. Cette coupure devra être 
visible et identifiée par la mention « Coupure réseau photovoltaïque – Attention panneaux encore sous 
tension » en lettres blanches sur fond rouge.

11°) Afficher en lettres blanches sur fond rouge les consignes de sécurité, les dangers de l'installation et 
le numéro de téléphone à prévenir en cas de danger.

12°) Installer dans les locaux «onduleurs» et  «poste de liaison» des extincteurs appropriés aux risques.

13°) Installer 2 extincteurs appropriés aux risques dans le local électrique et sur le reste du site.

14°) Afficher un plan général des installations mettant en évidence les équipements de sécurité incendie 
(accès, coupure débroussaillée de sécurité, hydrants…)

Prescriptions complémentaires spécifiques aux installations soumises au risque 
INONDATION :

Dans le  cas  de  risque d'inondation sur  les  secteurs  d'implantation  de centrales  photovoltaïques,  le  
comité a émis les avis suivants :
-  interdiction dans les  zones d'aléa très fort,  compte-tenu notamment du risque de dégradation de  
l'installation et du risque d'embâcle ;
- interdiction à moins de 20 m des cours d'eau et dans les bandes de sécurité à l'arrière des digues ;
analyse au cas par cas dans les zones en aléa moyen, sur la base d'une étude élaborée par le maître  
d'ouvrage  démontrant  la  solidité  de  l'implantation  (équipements  sensibles  au-dessus  de  la  côte  de 
référence) à la crue de référence et la non aggravation du risque en amont et en aval pour la crue de 
référence ;
- autorisation avec prescriptions (équipements sensibles au-dessus de la côte de référence, ancrage au 
sol) dans les zones d'aléa faible.
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Prescriptions complémentaires spécifiques aux installations soumises au risque FEUX DE 
FORET :

Les installations photovoltaïques étant considérées comme des aménagements particuliers en terme de 
risque induit et subit, la connaissance d'un aléa feux de forêt sur les zones d’implantation sera prise en 
compte de la manière suivante:

A - Projet en bordure d’un massif  forestier

Sont considérées « en bordure » de massif, les installations situées à moins de 100m du massif  
et les installations partiellement incluses dans le massif  dont au moins ¼, environ, de leur 
périmètre est hors massif. 

L’installation devra  répondre  à  des  aménagements  de  mise  en protection correspondant  au  niveau 
d’aléa de la zone boisée concernée :

- Zone d’aléa moyen

* Réaliser une bande de roulement de 5m  de large entourant la zone d’implantation photovoltaïque 
pour permettre aux engins de lutte de circuler et de se croiser sans difficulté.
* Établir une coupure débroussaillée d’une largeur de 50m en appui de chaque bande de roulement  et 
conformément à l’obligation légale de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé défini aux 
articles L 134-6 et suivants du code forestier.
* Élaboration d’une bande de roulement de 5m de large permettant la libre circulation des engins de 
lutte séparant la zone débroussaillée de la zone boisée.
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- Zone d’aléa fort

* Réaliser une bande de roulement de 5m entourant la zone d’implantation photovoltaïque pour 
permettre aux engins de lutte de circuler et de se croiser sans difficulté.
* Etablir une coupure défrichée de 20m de large en appui de la bande de roulement complétée par un  
débroussaillement de 30m de largeur, conformément aux prescriptions générales définies dans l’article  
4 de l’arrêté préfectoral relatif  au débroussaillement légal autour des installations de toute nature.
* Élaboration d’une bande de roulement de 5m de large permettant la libre circulation des engins de 
lutte séparant la zone débroussaillée de la zone boisée.

- Zone d’aléa très fort

*  Réaliser  une  bande  de  roulement  de  5m entourant  la  zone  d’implantation  photovoltaïque  pour 
permettre aux engins de lutte de circuler et de se croiser.
* Défrichement à l’intérieur et autour du site, de façon à ne pas avoir de végétation arborée et arbustive 
sur  50m  de  large  entre  les  premières  installations  et  le  massif  boisé,  sauf  cas  particulier  lié  
essentiellement au relief.
* Élaboration d’une bande de roulement de 5m de large séparant la zone défrichée de la zone boisée 
permettant la libre circulation des engins de lutte.
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B - Projet au cœur d’un massif  forestier (aléa moyen uniquement)

Interdiction de l'installation de panneaux photovoltaïques sur les zones classées en zone rouge d’un 
PPRIFF et en aléa feu de forêt fort à très fort défini par expertise locale validée en Sous Commission  
départementale pour la Sécurité contre les Incendies de Forêt.
Analyse au cas par cas en zone d'aléa moyen, autorisation possible sous réserve de la mise en place de 
moyens de protection (coupure défrichée – Art  L-311-1 du Code Forestier,  et à condition que ces 
travaux puissent être autorisés vis-à-vis des autres enjeux tels que le risque d'érosion), et de sécurisation  
des installations électriques.

* Réaliser une bande de roulement de 10m de large permettant la circulation des engins de lutte en 
bordure de la zone d’implantation photovoltaïque.
* Établir une coupure débroussaillée sur une largeur de 50m conformément à l’obligation légale de  
débroussaillement et de maintien en état débroussaillé défini aux articles L 134-6 et suivants du code  
forestier.
* Élaboration d’une bande de roulement de 5m de large permettant la libre circulation des engins de 
lutte séparant la zone débroussaillée de la zone boisée.

C - Projet dans une zone considérée enclave dans un massif  forestier

Est considérée comme enclave, une surface non forestière située à l’intérieur d’un massif  boisé et n’en  
faisant pas partie.

Les projets situés dans une enclave inférieure à 15ha seront traitées comme des projets implantés en 
milieu forestier sous réserve que l’aléa feu de foret soit compatible (cf. B - Projet au cœur d’un 
massif  forestier (aléa moyen uniquement)).

Les  projets  situés  dans  une  enclave  supérieure  à  15ha  peuvent  être  réalisés  sans  aménagements 
spécifiques, si l'une des conditions suivantes est remplie:

- la zone est desservie par une route départementale,
- la zone n'est pas desservie par une route départementale mais il y a déjà la présence d'un enjeu 
nécessitant l'intervention des sapeurs-pompiers. 

Dans le cas où le projet se trouve en bordure de massif  (distance inférieure à  100m), il sera 
accompagné des aménagements spécifiques (cf. A - Projet en bordure d’un massif  forestier).

D - Projet dans une carrière implantée dans un massif  forestier

Ce cas de figure fait l’objet d’une  étude spécifique qui précisera les prescriptions en rapport avec le 
niveau d’aléa de la zone d’implantation et de l’analyse des risques induit et subit encourus de cette  
installation.
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Cahier des Charges Techniques Particulières (CCTP) définissant le débroussaillement
des ouvrages DFCI dans le département de Vaucluse

Document validé en sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie de
forêts, landes, maquis et garrigues en date du 10 décembre 2013.

Le  débroussaillement  a  pour  but  de  créer  des  zones  favorables  à  la  lutte  contre  les  incendies  en
réduisant la végétation combustible et donc la puissance du feu.

Les différentes techniques évoquées ci-après seront mises en œuvre par étapes progressives, soit pour
des raisons paysagères, soit pour des raisons sylvicoles.

I- GRANDE COUPURE

I.1- Objectif  : 

Favoriser la lutte contre les feux établis

I.2- Caractéristiques :

– Piste de 1ère catégorie (bande de roulement de 6m de largeur ou 4m avec places de croisement
tous les 200m),

– Présence de points d'eau,
– Largeur de débroussaillement comprise entre 100 et 200m.

I.3-  Prescriptions  techniques  de  débroussaillement  à  appliquer  en  fonction  du  type  de
peuplement :

I.3.1- Strate arborée :

– Peuplement en régénération au stade de gaulis :
* Mise à distance de 8m des futurs arbres, brin par brin ou par petits bouquets de 1,5m de côté
maximum: par broyage mécanique de la broussaille sans finition manuelle ;
* Densité obtenue, environ 150 tiges/ha.

– Peuplement adulte traité tiges par tiges au stade de la futaie :
* Éclaircie pour obtenir une distance entre houppiers de 5m environ avec pour objectif  final
une densité du peuplement mûr de 60 tiges/ha ;
* Élagage à 2m de tous les arbres ;
* Broyage généralisé des rémanents et de la broussaille ;
* Conservation si possible de quelques buissons bas pour améliorer la rugosité au vent mais à
une distance minimum de 10m des arbres.



– Peuplement adulte traité par bouquet au stade de la futaie :
* Coupe d'arbres pour la mise à distance de 20m des houppiers entre les bouquets,  avec pour
objectif  final  une densité du peuplement  mûr de 60 tiges/ha ;
* Élagage à 2m de tous les arbres ;
* Broyage généralisé des rémanents et de la broussaille ;
* Conservation si possible de quelques buissons bas pour améliorer la rugosité au vent mais à
une distance minimum de 10m des arbres.

– Peuplement en cépées discontinues et broussailles :
* Broyage mécanique pour mise à distance de 8m minimum ou de 4H des alvéoles inférieures à
200m² ;
* Aucune intervention (élagage, suppression de la broussaille) à l'intérieur des alvéoles.

I.3.2- Strate arbustive :

– Peuplement arbustif  bas :
* Broyage mécanique pour mise à distance de plus de 30m des alvéoles inférieures à 100m² ;
* Aucune intervention dans les alvéoles.

II- BANDE DEBROUSSAILLEE DE SECURITE

II.1- Objectif  : 

Protéger le déplacement des véhicules de lutte en limitant les effets du feu sur les personnes protégées
dans leurs véhicules en transit.

II.2- Caractéristiques :

– Piste de 2ème catégorie (Bande de roulement de 4m de largeur avec places de croisement tous les
500m) ;

– Largeur de débroussaillement de 20m de part et d'autre de la piste.

II.3-  Prescriptions  techniques  de  débroussaillement  à  appliquer  en  fonction  du  type  de  
peuplement :

Prescriptions identiques que celles établies précédemment auxquelles s'ajoutent des mesures de sécurité,
à savoir :

- Éliminer toute végétation, arbustive ou arborée, de part et d'autre de la bande de roulement sur
une distance de 3m minimum.






